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Vu le décret no 56-4 du 12 Il'()v,e!1}bre 1956 portant créatior4 
d'une caisse de stabili;;dtion des prix du cacao; 

Vu la délibération e11 date du 20 juillet 1959, du Comité 
de gestion de.la cai&;;e de stabilisation :des pri:rs: du cacao; 

Le uonseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le litre Il (d,~ Reœtt~s et 

des Dépenses - articles 5.,6, 7 et 8) du décret nd 

56-4 du 12 novembre 1956 po,rtant créaUon d'up,e, 
caisse de stabilisation des prix du cacao est abrogé 
et remplacé par ws dispositions ci-aprè,s: 

TITRE II 
DES RECETTES ET DES DÉPENSES 

«Art. 5. - La caÎlS'ie de stabilîsation de.s prix du 
cacao est alimentée par les ressources ~uivmlres: 

l d -' le 'produit dels 9péralions de régularisation 
des OOUl'lS; 

~ - le!s emprunlls qu'!eUe est, par le présent décret, 
habilitée à contracter auprès du, Eo;nds national de 
régulariJSation des qours des produits d'outre-mer 
ou des a~tfles cai~s ,le slabilisation; 

3Q 
- le revenù des valeurs déposées au Fo;nds de 

réserve; , 

40 toule subventio,n, contribution ou œdevance, 
publiQ.U!6 o,U privée, ;do,nt l~ bénéfice lui ~erait at
tribué soit par voie légi!Slathne, soit au titrA de 
oonventio.D$passées avec 'les piersonn~s .phy~iques, 
:tes groupem~nts professionnels 'Ou l~s société,l!\. 
,Art. 6. - Le programme Ii',emploi des fondis de 

la cailSSe, établi par le ~ir,~cteur, est 'arrêté, pou,r 
chaque e~ercice. par le Comité de, ,gesti~n dans les 
oonditio:ns fixées à l'article 3 ci-dessus. 

Gels .fonds ~ t nUUsé,a : 
0 r 

4

3

1 à la régularÎlSation des cours; 
20 -' ,au rembQursement des ~m'Prunts po.ntractés 

et au paiem~nt des charges y aUérents; 
0 - au paiement des dépenSies afférentes aux 

fonctionnement de la caisse de stabilœation; 
0 - à la co!1lStitution .d'un fonds de réserv~ 

lomq,ue les ressoU,rces déga~es seront liupérieures 
aUX dépeIlSels préviu,es aux alinéas ci-dej!s,U1S. 

Le fonds de rés:erve est alimenté jusqt(à ce que 
son Vi~lunœsoit équivialènt auxqua~ dixièmes de 
la v.aleur moyenne annuelle ,les achat-s de cacao. 
aux 'producte,um.. calculée sur les troÎlS années pré
cédentes." , 

Lomque ce plafond sera atteint, l'excéd;ent' des 
~roes MUiTa: 

- soit oontinuer à être versé au Fonds de rése,rV~, 
- soit être utilisé au Hnandement des ,opérations 

autres qiJ!e cenes de régularisation !les cours,prévues 
à l'lttticle 1, 

- soit être àffecté à des prêts, po,rtant intérêt, 
aux aju'l:.œs cajsses .de. litabiliœtion pu aux collec
tivit$,publiques. 

Mt. 7. - I...esfon~mis en r~rve iS.~t ,Iéposés 
'RU <Thésor, io,u,àu Fonds' na1ional de régul!arisation 

d,e'!;COUl'\S et portent intérêt. Ils peuvent éga1emen 
être placés en fonds d'Etat. 

,Art. 8. - Le pomité de gestion décide, ,dans le.: 
conditions fixées à l'article 3 ci-deSSUis: 

a)de.s conditions de prél,èY~.me.nt sur les Fond! 
~e réserve l.lOur la régularis:at~on.des cours ; 

b) des oondiiions de financement d~s autreS opé· 
rations prévues à l'article 1; 

c) .des emprunts il s'ouscrire et de,'3 prêts à con· 
sentir; 

cl) OOS dépôts au FondiS de réserve et du placemenl 

des f'Ûllds déposés». 
ART. 2. - Le Ministre du commerce, de l'ind~s. 

trie, de l'éooŒomie et ,lu plan, l~ Minilsilre .~ 
finances et le Trésori:er-p,ayeur sont chargés, chaCll,t 
en CIe qui le concerne, ~ ~e l'exécuJio,n du présenl 
décœt qui sera publié au Journal officiel. 

Fait II Lomé, le3 ao.ût 1959. 
S. E. OLYMp,lO. 


Par le Premier Ministre: 

. 1/e, Mi"is.tre 'd,u Commer!',e' 

dfJ. l'In'dustrie, Ide ,'Edo17:omieet du Plan, 
. Ho,spice Coco 

Lp, Ministre de,' FlnancejSi, 
g. E. OLYMPIO. 

DECRET NP. 59-123 d,u 6 fl,oût 1959 pprtanl, appli· 
dation de ha loi [10 59-46 du 5 juin 1959, iIistltu>Wli 
une aar.te nafional~ di.te: «Oarte. des Economf.qu~~ 
ment faibles ». 

Le Premier Min~stre, 
Vu )l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembr,e 1958 portant 

statut de la Uépublique togolaise; 

V u la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifié'!! 
par la loi no 57-13 du 23 mars 1957, détenninallt les pOuvoirs 
du Gouv,ernement de la République du 'l1ogo et ceuX rieet'vée 
à la Chambre des Députés; 

Vu la loi no 59-4:6 du 5 juin 1959 illstitunllt lUI'! (~artq 
nationale dite « Carte des Eoonomiquement I!'niblt'l! .; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

TITRE 1 


ETABLtSSEMENT DE LA CARTE 

ARTICLE PREMIER. - La Carte sociale des éOQno
miquement faibles est accord~ au Togo,lais p'ar le 
MinÏlStre du travail ct des affaires sodales, apr:ès 
avi~ de la Commission prévue à l'article 4 du présent 
~t. ' 

ElIe est confprme au modèle arrêté par le. Ministre 
du travaU et (les affa~s sociaLœ. 

Il est tenu aia Mini,stè~ du travail et des affaires 
sociales un registre spécial Qù ,sont inscrits l,es noms 
des . attributaires av~ pour chacun !l'eux, l'indica
tion .du· nu,mérlO. d',ordre reproduit !Sur la. carte qui 
leur est délivrée. 

, ---, 
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TITRE Il 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

ART. 2. - Les personnes visées à l'article pnemier 

de la loi susvisée du 5 .iuin 1,959 dOiv,ent déposer 

auprès du chef de circonscription de leur rési~nce 


une demande conlenant tous œnseignements propres 

à ét'ablir leur ~dentité, leur nationalité, lieur situaUon 

financière et, le CalS échéant, leur état physique. 


Elles fournissent à l'appui de leur demande les 
pièees suivantes: 

1) Un acle de naissance ou un jugeme:rul 

supplétif en tenant lieu ou un cel·tifical admi.nislratif 

de résidence. 


2) - Un ccr!ifical administratif élabliss'an:t leur 
revenu el compoHanl l'avÎlS de l'autorité oompétcnte. 

3) - Chaque fois g:u'H aura lieu, un certificat pu 
CollJSleil de ,s.an'té, établissant leur inap'titudeau travail, 
leur infirmité DU l'incurabilité pe la maladie let> 

. rendant inaptes au travail. 

4) -:- Deux photographies .d'identité. 

Va demande est complétée le cas échéant par 
l'indication des nmm, et adr,esse des membres de la . 
famille tenus enver.s ~nes à .une obligation alimen~ 
laire, ailllsi que tous r'enSei~IIlien1Js SUl' la situation 
de famille, la professi'Onet les ressources de ce,ux-ci. 

Le Chef de cirool1scriplion çOllununique le dossier· 
'pour avis li ln eommisslon exécutive du C011seil de 
ciroonscriplioll ou du Maire de la oommune où réside 
le réquerant, puis le Il':msmet avec ses propre.S ob~ 
servations au Millish-c du travail et des 'affaires 
sociales. ,. 

ART.3.' - Le Conseil de sauté statue sur le vu 
des pièces établies par un medecin administratif. 

ART. 4. - Les ,lQ'S,si.crs .,ont examinés par une 
oommission composée de : 

Un représentant du Ministre du b'uvnil 
et dies affaires sociales . . . . . . Président 

Un représentant du Ministre des fin~lIl-) 
ces, 

Le Chef.. du service des oontrib~tions~.Membres 
dir.ecœs, . 


Le chef du service des domaines. 


ART. 5. En cas de transfert de. sa résidenQe 
dans une autre circonscripti~ le détenteur d'une 
carle des éoon~miquement faibles ,loit adresser cene
ci au MinÏiStrc dQ travail et des affaires sociales 
'pour mention de changement de domicile. 

Toule demande de remplacement d'une carfJe per
due ()Q détériorée doit être adressée au Ministre du 
travail et des affaires sociales. 

Lorsque la situatio,n du titulaire ne j~tifieplus 
Je bénéfiœ œ. la carte. celle-ci est retirée par ,lé
cision du Ministre du travail et des af1'aires eociw~, 

après avis de laCommissÏlon prévue à l'article 4: 
. ci-de!s:sus, saisie par lè Ministrè des finances soit 
spontanément, Sioit à la demande. de tout habibant 
ou dQntribuable nommément ,désigné. 

ARl' 6, - Lons gu décès du titulaire ses ayants
. cause> doivent dans .un délai de huit jlo,U~, remettre. 
la carte au clliel de. la circonscription 'admilnis.1ratiV'e 
de la résidenœ qui la transmet au Minilstre du 
travail et delS afLaires sociales. 

ART. 7. Toulé déclaration inexacte ou incom
pJète ~y~lI1t entraîné la remi'se d'une Cal'te des éOOlllO
miquement faibles, toute ptiHs.atiion fraud1l1~1JJSe pe 
œtte carte qui est strictement personineUe en:tra.ÎlIl!e 
de façon définitive la radÎlUtlon du tiil!ul'a.Î'1'e, sans 
préjudice des sanctions pénales qui pell:v.mt être 
enoourqes du chef de l'infraêtion com'mi,se'. 

ART. 8. - Le Ministre ~u travail et des affai;re,s 
socia1es et le. Ministre ties finances sont chargés de 
l'exécUtion du présent décret qui sera publié a~ 
l.ouroo ptficiel de la République au Togo. 

Fait à Lomé, le 6 a,o,ût 1959. 

S. E. OLYMPIO 

Par le Premier Ministre: 

Le Ministr,e du Travait etdti~ Affair,e's SOCÏa6!is, 

P. AKouÉTÉ. 

DECRET NO 59-124 du 6 août 1959 portant modi
fidation iIes crédits de paientent donoernaIJ,t Ms 
tIiafX(,Ux à iexéou.ter '(lU titre de !Ii tranoJîJe, 1958~59 
du programme FIDES· 1953-59. 

Le Premier Mtni'itre, 

Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
statut de la République togolaise; 

Vu la loi oogolaise no 56-2 du 18 I!6ptembre 1956, modi,fi>66 
par la loi no 57-13 du 28. mars 1951', déœrmiÙa.nt les p<>nvoit'll 
du Gouvernement de la République du Tog.o et ceux resenÉ6 
à la' Chambre des Déput:;s; 

Vu la loi no 59-l5 du 14 Ijanvier 1959 déterminant lei1 
travaux à exlOOuter au titre de la tranche 1958-1959 du pro. 
gramme FIDES 1953-1959; 

Le oonseil. dès ministres .entendll, 

ARTICLE PREMIER • - Les travaux 11 exéc~ter au 
titre de la ·tranche FIDES 1958-59 dans le ca.d:nI! 
des autoris!atj,oms dOIl'nées par la lOÎ'n~ 59-15 du 14. 
janvier 1959, sont dolés des nOUveaux crédilE, de 

. paiement ci-après: 
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